




























































































































9. Fin du contrat
Etant donné son niveau de rémunération, le cadre a droit à un 
préavis en général plus long que l’employé. Voici un bref  aperçu 
des règles pour la rupture (par l’employeur ou par le cadre) d’un 
contrat à durée indéterminée, en dehors de la période d’essai.
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MON EMPLOYEUR ME LICENCIE.  
A QUEL DéLAI DE PRéAVIS AI-JE DROIT?
L’article 82 de la loi du 03/07/78 prévoit plusieurs possibilités, 
d’après le montant de la rémunération.
4Je gagne moins de € 30327 par an.

Le délai de préavis à observer par votre employeur est le 
délai minimum légal: 3 mois par période entamée de 5 ans 
d’ancienneté (3 mois pour moins de 5 ans, 6 mois dès le début 
de la 6e année, 9 mois dès le début de la 11e année...). 

4Je gagne plus de € 30327 par an. 
Les délais de préavis à observer par votre employeur et vous même 
peuvent être fixés, s’il y a accord, par une convention individuelle 
conclue au plus tôt au moment où le préavis est donné. Ces délais 
ne peuvent pas être inférieurs au minimum légal prévu pour les 
employés gagnant moins de  € 30327 par an. 

S’il n’y a pas d’accord, le délai sera fixé par le juge, en tenant 
compte de vos difficultés de reclassement. Le degré de difficulté 
dépend de votre âge, de votre ancienneté, de l’importance de 
votre fonction et de la hauteur de votre rémunération.

PEUT-ON SE BASER SUR UN «MODèLE»? 
Au fil du temps, la jurisprudence s’est développée à ce sujet. La 
formule le plus souvent utilisée est celle mise sur pied par l’avocat 
Claeys. Aujourd’hui, c’est la formule «Claeys actualisée» qui est 
utilisée (voir encadré). Elle tient compte de l’âge, de l’ancienneté 
et de la rémunération du travailleur.

Exception
Depuis le 01/04/94, si votre rémunération dépasse 
€ 57162  au moment de votre entrée en service, les 
délais de préavis à observer par votre employeur peuvent 
être fixés par convention au moment de la conclusion du 
contrat et au plus tard au moment de l’entrée en service. Pour 
ce qui concerne le préavis donné par l’employeur, ces délais 
ne peuvent toutefois jamais être inférieurs au minimum légal, 
c’est-à-dire 3 mois par période entamée de 5 ans. 

Que comprend ma 
rémuneration?  
Celle-ci comprend plusieurs 
éléments: les éléments 
auxquels vous avez droit lors 
de votre entrée en service, 
y compris éventuellement 
ceux qui seraient liés à 
une condition particulière 
(exemple: durée de présence 
minimum pour percevoir un 
13ème mois); les éléments 
acquis en vertu du contrat, tels 
que double pécule de vacances, 
allocations patronales 
d’assurance-groupe, etc
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QUE SE PASSE-T-IL SI JE SUIS EN PéRIODE D’ESSAI? 
Si vous êtes en période d’essai, votre employeur (ou vous-
même) peut mettre fin au contrat moyennant un préavis de 7 
jours (après le premier mois). La loi (03/07/78, art. 67 § 2 al. 1) 
fixe toutefois une limite supérieure à la période d’essai: 

4�6 mois si votre salaire annuel est inférieur à € 36355  brut; 
4�1 an si votre salaire annuel est égal ou supérieur à € 36355  brut. 

La rémunération prise en compte comprend non seulement les 
appointements, mais aussi tous les avantages prévus dans le 
contrat de travail (par exemple une prime de fin d’année). 

 
Votre revenu annuel brut est inférieur à € 30327 (montant au 
01/01/10)

La formule «Claeys» 
Age x 0,06 + ancienneté x 0,88 + 0,033 x salaire annuel brut (en milliers d’€) – 1 = nombre de 
mois de préavis.
Exemple: vous avez 45 ans et 10 mois. Votre ancienneté est de 16 ans et 8 mois. Votre salaire 
actuel se monte à € 37000. 
Durée du préavis: (45,83 x 0,06) + (16,7 x 0,88) + (0,033 x 37) – 1 = 17,66 mois.

Ancienneté Vous êtes licencié Vous démissionnez

Minimum Contre-préavis*

0 à 5 ans 3 mois 1 mois 1,5 mois

5 à 10 ans 6 mois 1 mois 3 mois

10 à 15 ans 9 mois 1 mois 3 mois

15 à 20 ans 12 mois 1 mois 3 mois

20 à 25 ans 15 mois 1 mois 3 mois

(par tranche de 5 ans) (+ 3 mois) (demeure 1 mois) (demeure 3 mois)

* �Contre-préavis: il s’agit de la possibilité que vous avez en période de préavis, de quitter plus rapidement votre 
entreprise si vous avez trouvé un autre emploi.

Pour être valable, la période d’essai devra être 
constatée par écrit au plus tard au moment de l’entrée 
en service. La durée minimale de la période d’essai est 
de 1 mois. 
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 
Votre revenu annuel brut est de € 30327 à € 60645 (montant 
au 01/01/10)

 
Votre revenu annuel brut est supérieur à € 60645 (montant 
au 01/01/10)**

Ancienneté Vous êtes licencié Vous démissionnez

A déterminer de commun accord 
au plus tôt au moment de la 
notification, mais minimum:

Contre-préavis*
Délai à déterminer de commun 

accord au plus tôt au moment de 
la notification, mais maximum:

0 à 5 ans 3 mois 2 mois 4,5 mois maximum (pas de 
minimum prévu et pas de différence 
prévue en fonction de l’ancienneté)

5 à 10 ans 6 mois

10 à 15 ans 9 mois

15 à 20 ans 12 mois

20 à 25 ans 15 mois

(par tranche 
de 5 ans) 

(+ 3 mois)

* �Contre-préavis: il s’agit de la possibilité que vous avez en période de préavis, de quitter plus rapidement votre 
entreprise si vous avez trouvé un autre emploi.

Ancienneté Vous êtes licencié Vous démissionnez

La durée du préavis est à déterminer de 
commun accord au plus tôt au moment 

de la notification, mais minimum:

Contre-
préavis

Délai à déterminer de commun 
accord au plus tôt au moment de 

la notification,

0 à 5 ans 3 mois Maximum 
4 mois  

(à négocier)

(pas de minimum prévu et pas de 
différence prévue en fonction de 

l’ancienneté)  mais maximum 6 mois
5 à 10 ans 6 mois

10 à 15 ans 9 mois

15 à 20 ans 12 mois

20 à 25 ans 15 mois

(par tranche 
de 5 ans) 

(+ 3 mois)

** �Toutefois, depuis le 01/04/94, pour les employés gagnant plus de € 60645 (montant au 01/01/2010), il est possible 
de fixer le délai de préavis par convention lors de la conclusion du contrat (et au plus tard au moment de l’entrée en 
service). A défaut d’une telle convention, on appliquera la règle générale (le délai de préavis peut être fixé par une 
convention établie au plus tôt au moment où le préavis est donné).
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D’AUTRES FACTEURS PEUVENT-ILS INFLUENCER  
MON DéLAI DE PRéAVIS? 
D’autres types de conventions sont reconnues, mais doivent 
répondre à certaines conditions pour être valables: 

Clause d’ancienneté 
Lorsque vous passez au service d’un nouvel employeur, vous 
pouvez vous voir garantir une partie de l’ancienneté acquise 
chez votre employeur précédent. La Cour de cassation a reconnu 
(08/02/88) qu’un tel accord ne contrevenait pas à l’interdiction de 
conclure un accord sur la durée de préavis avant la fin du contrat. 

A noter que d’autres éléments peuvent être influencés par l’octroi 
de cette ancienneté, comme le nombre de jours de congé. 

Convention sur indemnité 
Certains employeurs prévoient l’octroi d’une indemnité 
supplémentaire en cas de licenciement du travailleur. La 
jurisprudence admet l’octroi d’une telle indemnité, quel que soit 
le moment où la clause a été décidée. 

Clause sur la stabilité d’emploi 
En l’absence de dispositions contractuelles claires à ce sujet, 
le droit pour le travailleur de se voir reconnaître (en plus de 
l’indemnité de préavis) une indemnité spécifique relative à la 
clause de stabilité d’emploi, est apprécié diversement par la 
jurisprudence. Il est donc important de définir clairement dans le 
contrat ou par convention collective les sanctions à appliquer en 
cas de non-respect de la clause. 

Condition résolutoire 
Comme tout autre contrat, le contrat de travail peut contenir 
une «clause résolutoire». A savoir une clause qui détermine 
les circonstances dans lesquelles le contrat est résolu, c’est-à- 
dire disparaît rétroactivement. Certaines limites légales existent 
néanmoins: ainsi, est nulle toute clause prévoyant que le mariage, 
la maternité ou l’atteinte de l’âge de la pension mettent fin au 
contrat. De plus, aucune clause résolutoire ne peut s’appliquer 
à des travailleurs protégés. Seuls les motifs graves ou d’ordre 
économique et technique, dûment constatés, autorisent le 
licenciement de ces travailleurs. 
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COMMENT CALCULER MON INDEMNITé DE PRéAVIS? 
 L’indemnité de rupture est calculée sur la base de la rémunération 
à laquelle vous avez droit au moment de la notification du préavis. 
La formule à appliquer est la suivante: 

rémunération annuelle brute x nombre de mois de préavis
12

COMMENT DéTERMINER  
MA RéMUNéRATION ANNUELLE BRUTE? 
Celle-ci comprend la rémunération de douze mois de travail, le 
pécule de vacances, la prime de fin d’année. Si une partie de 
votre rémunération est variable, on tiendra compte du montant 
des douze derniers mois de cette partie variable. 

L’article 39 de la loi du 03/07/78 permet de considérer comme 
faisant partie de la rémunération tout avantage évaluable en 
argent auquel le travailleur peut prétendre en contrepartie 
du travail fourni et qui lui procure un avantage (voir plus loin 
«cas particuliers»). Cet avantage peut aussi bien provenir d’un 
versement d’argent que d’une dépense prise en charge par 
l’employeur en exécution du contrat. 

Certains avantages sont cependant exclus, tel  le remboursement 
de frais imputables à l’employeur (cour du travail de Bruxelles, 
31/03/93). La cour du travail de Bruxelles a de même exclu du 
calcul de la rémunération la possibilité pour les membres du 
personnel de la Sabena de bénéficier de tickets d’avion gratuits 
(13/11/96). 

LA PRIME DE FIN D’ANNéE éTANT PAYABLE EN UNE SEULE 
FOIS, DOIT-ELLE êTRE INCLUSE DANS L’INDEMNITé 
DE DéPART SI JE QUITTE MON ENTREPRISE EN COURS 
D’ANNéE? 
La cour de cassation a estimé que oui, considérant que cette 
prime est la contrepartie du travail et constitue un élément de la 
rémunération. Même si elle est payée en une fois, elle peut être 
proratisée en fonction des mois de travail prestés x nombre de 
mois de préavis. 
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QU’EST-CE QUI FAIT PARTIE DE LA RéMUNéRATION? 
QUELQUES CAS PARTICULIERS 
4Assurance-accident
La prime payée par l’employeur constitue un droit acquis, 
ainsi que la prime mensuelle payée par l’employeur pour 
l’assurance-décès. Elles doivent donc rentrer dans le calcul de 
la rémunération.

4Assurance-groupe
Le contrat d’assurance-groupe constitué par les cotisations 
patronales est propriété du travailleur, même si le règlement 
de l’assurance-groupe prévoit un certain délai pour cela. Les 
cotisations patronales sont bien de la rémunération. Cette 
interprétation se fonde sur la jurisprudence telle qu’elle existait 
déjà avant la «loi Colla» et qui a été renforcée par celle-ci. 
Elle est en outre confortée par la jurisprudence de la cour de 

Le statut fiscal des avantages en nature a-t-il 
une incidence sur mon indemnité de préavis? 
Selon certaines décisions, la sous-estimation fiscale d’un 
avantage en nature doit être retenue dans la détermination 
de la rémunération annuelle servant de base au calcul de 
l’indemnité de préavis (cour du travail de Mons 19/12/85, 
cour du travail de Bruxelles 16/12/92). Ainsi, si une voiture 
est reprise pour un montant «x» dans une déclaration fiscale, 
c’est ce montant qui sera retenu pour estimer l’avantage qui 
intervient dans le calcul de l’indemnité de préavis. Cependant, 
la cour du travail d’Anvers et la cour de cassation ont statué 
en sens contraire: l’usage d’une voiture de société est un 
avantage acquis en vertu du contrat et doit être compris 
comme tel dans le calcul de l’indemnité, quel qu’ait été son 
statut fiscal (cour du travail d’Anvers 15/11/91, cassation 
29/01/96). De même, ce n’est pas la valeur convenue 
entre les parties qui doit être retenue, mais la valeur réelle 
(cassation 29/01/96). Cette dernière jurisprudence est à ce 
jour constante (C.T. Liège 29/11/00, J.T.T. 2001, p. 213). 
Dans le même sens, en matière de repas cette fois, la cour 
du travail d’Anvers (02/06/89) a estimé que l’obligation pour 
l’employeur de payer la rémunération convenue ne dépend 
pas du respect par le travailleur de la législation fiscale. 
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justice européenne (arrêt Barber). Voir à ce sujet le chapitre 6 
(«Pensions complémentaires»).

4Fonds de pension
Les décisions des cours et tribunaux ne vont pas toujours dans 
le même sens. Elles dépendent aussi du type de versement par 
l’employeur (individuellement pour le travailleur ou collectivement 
en un pourcentage de masse salariale). Toutefois, la loi « Colla » 
(voir ci-dessus) a renforcé la jurisprudence selon laquelle 
les cotisations patronales à un fonds de pension doivent être 
considérées comme de la rémunération.

4Assurance-hospitalisation
Le fait que le travailleur bénéficie d’une réduction de primes dans le 
cadre d’une assurance collective, constitue un avantage acquis en 
vertu du contrat et doit être pris en considération pour le calcul de 
l’indemnité de congé (calcul basé sur la différence entre les primes 
réellement versées et celles qui auraient été normalement dues).

4Allocation scolaire complémentaire 
... rentrent dans le cadre de la rémunération.

4Chèques-repas 
La part patronale est considérée comme faisant partie de la 
rémunération et doit donc être prise en compte pour le calcul de 
l’indemnité de rupture. De même, les repas chauds à prix réduit 
sont un avantage qui doit être évalué par rapport à l’économie 
qu’en retire le travailleur.

Le remboursement de notes quotidiennes de restaurant est 
aussi considéré comme de la rémunération, dès lors qu’elles ne 
représentent pas un remboursement de frais professionnels. 
Cependant, dans ce cas, seule la part correspondant au coût d’un 
repas à domicile sera prise en compte dans l’indemnité de rupture. 

4�L’usage privé d’un véhicule de société, l’intervention dans 
le loyer, les frais de gaz, d’eau, de téléphone...

... doivent également être compris dans la rémunération de base. 
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L’utilisation par le travailleur d’un véhicule pour ses 
déplacements privés est considérée comme un avantage 
acquis en fonction du contrat et rentre dans le calcul de 
l’indemnité de rupture (cour du travail de Liège, 27/03/96). 
Pour calculer le montant à prendre en considération, on ne 
se base pas sur le coût pour l’employeur, mais sur l’économie 
qu’en retire le travailleur (valeur réelle de jouissance). Le 
même raisonnement peut être retenu pour le paiement des 
assurances relatives au véhicule. Par contre, les indemnités 
de déplacement ne sont pas considérées comme de la 
rémunération (sauf si elles sont exagérées). A noter que 
l’usage privé d’une voiture de société doit également être 
pris en compte pour le calcul du simple pécule de vacances. 
La fourniture gratuite d’essence pendant une période 
déterminée peut être considérée comme une gratification 
n’ouvrant pas de droits acquis pour l’avenir et n’entrant donc 
pas dans le calcul de la rémunération (cassation, 04/01/93). 

4Les vacances extralégales...
... entreront dans le calcul de l’indemnité dès lors qu’elles font 
l’objet d’un pécule complémentaire. 

4L’octroi d’un prêt gratuit ou à taux réduit auprès de 
l’employeur...
... est parfois rejeté comme avantage acquis et donc élément 
de la rémunération (cour du travail de Bruxelles, 28/11/90). Mais 
il existe des jugements en sens contraire, qui paraissent plus 
logiques* (cour du travail d’Anvers, 18/03/94). 

4En général, les primes allouées de façon constante et fixe 
(ex. la prime de fidélité) constituent de la rémunération. 

4Par contre, ni le revenu des mandats, ni le «salary 
split» (rémunération payée à l’étranger par une personne 
juridique autre que la société belge, en accord avec le 
travailleur et pour des raisons purement fiscales) ne peuvent 
être pris en compte dans le calcul de l’indemnité de rupture 
à charge de l’employeur belge (cour du travail d’Anvers, 
18/09/92). 

* On peut s’interroger sur 
la légalité de conventions de 

prêt où le taux redevient à 
taux plein dès le moment où 

le contrat prend fin quelle 
qu’en soit la raison. En 

effet, de telles conventions 
limitent le droit du travailleur 
à démissionner, en rendant le 

prêt plus coûteux.
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4Participation aux bénéfices 
Si elle vous est versée annuellement durant plusieurs années, 
suivant un taux fixe, la participation aux bénéfices doit être 
considérée comme un élément de votre rémunération. Si elle est 
variable mais octroyée régulièrement durant plusieurs années, 
cet octroi doit être considéré comme une obligation de salaire de 
la part de votre employeur. 

Ce qui compte, c’est donc le triple critère de permanence, 
de régularité et de fixité, sans quoi elle n’est pas incorporée 
dans la rémunération (cour du travail de Bruxelles, 25/01/78). 
Même si elle est soumise au pouvoir discrétionnaire du Conseil 
d’Administration, la participation aux bénéfices peut être jugée 
comme faisant partie de la rémunération si elle répond à ces 
trois critères (cour du travail de Mons, 28/02/91). 

Même si elle n’est payable qu’annuellement, à la clôture de 
l’exercice comptable, une participation aux bénéfices qui 
représente la part la plus importante de la rémunération n’est 
pas assimilable à une prime et donc n’est pas soumise au 
principe d’indivisibilité en cas de départ du travailleur au cours 
de l’exercice (T.T. 09/05/79). Le profit-sharing fait partie du calcul 
de l’indemnité (cour du travail de Bruxelles, 15/05/87), ce qui 
n’est pas le cas des options sur actions (28/06/92). 

4Primes liées à une mission à l’étranger 
Pour motiver le travailleur à accepter l’éloignement de son pays 
d’origine, les entreprises paient une indemnité d’expatriation, 
qui peut être considérée comme une contrepartie du travail. 
Elle entre donc dans le calcul de la rémunération. De même 
que l’intervention d’une société dans les frais de voyage 
du personnel expatrié rentrant chaque année dans le pays 
d’origine (cour du travail de Bruxelles, 28/06/77) ou l’indemnité 
contractuelle d’éloignement (cour du travail d’Anvers, 22/04/83). 
Plus récemment, la jurisprudence s’est prononcée sur l’indemnité 
de vie chère: dans la mesure où elle n’est pas la contrepartie 
d’un travail mais une manière d’assurer le pouvoir d’achat de 
l’employé, elle ne fait pas partie de la rémunération de base. De 
même, la mise à disposition d’un logement à l’étranger n’est pas 
prise en compte pour le calcul de l’indemnité de préavis (cour du 
travail de Bruxelles, 09/01/91). 
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4Cadres étrangers 
Les indemnités allouées aux cadres étrangers, destinées à 
leur garantir une rémunération égale quel que soit le pays où 
ils travaillent, sont considérées en rapport direct avec le travail 
fourni et font donc partie de la rémunération de base (Tribunal du 
Travail de Bruxelles, 14/2/89). 

QUE SE PASSE-T-IL SI MON PRéAVIS INTERVIENT à UN 
MOMENT Où MA RéMUNéRATION EST DIFFéRENTE DE 
LA RéMUNéRATION NORMALE? 
Tel est le cas par exemple si vos prestations de travail sont 
réduites ou si un sursalaire pour heures supplémentaire 
vous est payé. Dans le cas des heures supplémentaires, 
la jurisprudence a indiqué que, dans le cas où des heures 
de prestations sont effectuées régulièrement au-delà de 
l’horaire normal pendant une période suffisamment longue, 
la rémunération correspondant à ces heures fait partie du 
traitement fixe (cour du travail de Bruxelles, 05/10/76).
 
Exemples
Prestations d’heures supplémentaires systématiques en fin 
d’année, à l’époque de foires… 

En cas d’incapacité de travail, la jurisprudence estime que la 
base de calcul de l’indemnité est égale à la rémunération brute 
qui aurait été payée si le travailleur avait exécuté normalement 
ses prestations. Un salaire hypothétique devra être reconstitué 
en tenant compte des indexations, augmentations barémiques 
qui auraient été appliquées si le travailleur avait exécuté 
normalement ses prestations (cass., 17 mai 1982).

Pour plus de détails 
Pour les autres aspects de la fin du contrat (notification du 
préavis, etc.), vous pouvez vous adresser à votre délégué 
SETCa ou à nos bureaux régionaux. Vous pouvez également 
consulter l’édition générale de «Vos Droits».
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Annexe 1
Liste du personnel de direction et de confiance 
(5.2.2. Arrêté royal du 10/02/65)
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Art.2 Sont considérées comme des personnes investies 
d’un poste de direction ou de confiance:

I. Dans tous les secteurs 
4�les directeurs, les sous-directeurs, les capitaines de navigation 

maritime, ainsi que les personnes exerçant une autorité 
effective ayant la responsabilité de l’ensemble ou d’une 
subdivision importante de l’entreprise; 
4�les secrétaires particuliers ainsi qu’un sténo dactylographe 

attaché au service de l’employeur, du directeur, du sous-
directeur ou du capitaine de navigation maritime; 
4�les personnes pouvant, sous leur responsabilité, engager 

l’entreprise vis-à-vis des tiers; 
4�les gérants, qu’ils aient ou non du personnel sous leur autorité ; 
4�les ingénieurs et les membres du personnel technique, dans la 

mesure où leur présence personnelle est nécessaire à la sécurité 
des travailleurs et à la sécurité de fonctionnement de l’entreprise;
4�les personnes chargées de missions de contrôle ou d’inspection 

qui doivent être exercées, en tout ou en partie, en dehors des 
mesures normales de travail;
4�les contremaîtres en chef et les conducteurs de travaux, pour 

autant qu’ils soient assimilables aux contremaîtres en chef; 
4�les chefs de fabrication et les chefs d’atelier exerçant une 

autorité effective ou assumant une responsabilité; 
4�les chefs magasiniers d’entreprises industrielles ou 

commerciales, pour autant qu’ils soient comptables de 
l’inventaire, et qu’ils aient des membres du personnel sous 
leur autorité directe et permanente; 
4les chefs d’écurie; 
4�les chefs machinistes, les chefs mécaniciens, les chefs 

chauffeurs, les contremaîtres électriciens, les chefs 
monteurs, les chefs de la mécanographie et les chefs de 
garage, pour autant que ces fonctions comportent une 
autorité sur et une surveillance couvrant un ensemble de 
personnes et de machines; 

4�les chefs des services de réparation ou d’entretien, les 
chefs des services de chargement, de déchargement, de 
dédouanement et de traction, les chefs réceptionnaires, les 
chefs des services de gazogène assurant le fonctionnement 
et la réparation des gazogènes; 
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4les commis de rivière occupés dans les ports de mer; 
4les concierges dans une entreprise commerciale ou industrielle; 
4�les docteurs en médecine vétérinaire. (Inséré par A.R. 10.07.70) 

II. Dans l’industrie des mines 
4les chefs porions et porions; 
4les chefs de place et chefs de paire; 
4les chefs-mineurs; 
4les surveillants de fond; 
4les boutefeux; 
4les chefs-lampistes. 

III. Dans l’industrie céramique 
4les mouleurs chefs de table; 
4les chefs cuiseurs. 

IV. Dans l’industrie métallique et verrerie 
4les chefs affineurs. 

V. Dans les hôtels, restaurants et débits de boissons 
4�les maîtres d’hôtel qualifiés, pour autant qu’ils ne participent 

pas au partage du tronc et qu’ils ne soient pas astreints à un 
service de garçon, c’est-à-dire pour autant qu’ils ne participent 
pas effectivement et régulièrement au service par la prise de 
la commande, la composition du repas, la préparation ou le 
découpage des mets, la recommandation des vins, et qu’ils 
aient le droit d’embaucher ou de congédier le personnel sans 
l’intervention de l’employeur; 
4�le chef de cuisine ayant sous ses ordres une brigade minimum 

de trois hommes, à l’exception des apprentis; 
4l’économe en chef; 
4la gouvernante principale; 
4le caissier principal; 
4�la gouvernante d’étage qualifiée, ayant au moins sept femmes de 

chambre sous ses ordres ou trente chambres à desservir, payée 
par l’employeur et ne faisant pas le service de femme de chambre. 
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VI. Dans l’industrie de l’électricité 
4les chefs de réseau; 
4les cabiniers-gardes. 

VII. Dans les banques 
4�Les encaisseurs, pour autant qu’il n’y ait pas plus de deux 

encaisseurs attitrés au siège, bureau ou agence. 

VIII. Dans la marine marchande 
4�les premiers officiers, les premiers mécaniciens, les premiers 

maîtres d’hôtel et les premiers commissaires de bord; 
4�les chefs de quart. 



Annexe 2
Personnel de direction et de confiance: problèmes d’interprétation 
(note du SPF Emploi, Travail et concertation sociale)
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Monsieur Paul Windey 
Président du CNT 

Avenue de la Joyeuse Entrée, 17-21 
B-1040 Bruxelles 

Monsieur le Président, 

Faisant suite à la demande exprimée lors de la réunion 
du 22 octobre 1998 de la Commission des relations 
individuelles, j’ai l’honneur de vous faire parvenir les 
informations suivantes. L’arrêté royal du 10 février 1965 
désignant les personnes investies d’un poste de direction 
ou de confiance est une disposition assez ancienne. Les 
fonctions concrètes reprises dans cet arrêté royal peuvent 
dans certains cas engendrer des difficultés notamment du 
fait des terminologies nouvelles employées pour désigner 
certaines fonctions, de l’évolution technologique de 
certaines professions ou de l’évolution de l’organisation du 
travail dans les entreprises. Afin de résoudre les problèmes 
posés, le service de la réglementation du travail a dans 
l’ensemble toujours essayé d’interpréter les textes de 
l’arrêté royal dans le respect de la logique du texte, tenant 
compte des critères suivants:

1. l’arrêté royal du 10 février 1965 doit être interprété de 
manière restrictive étant donné qu’il permet de déroger aux 
limites légales en matière de durée du travail fixées par la 
loi sur le travail, qui est une loi assorti de sanctions pénales 
(voir T.T. Bruxelles, 22/05/91, RDS, 359; C.T. Bruxelles, 
31/03/93, J.T.T., 1994, 1994,291); les travaux parlementaires 
ont d’ailleurs exclus de la protection légale: «On ne peut 
laisser aux employeurs la liberté totale de désigner les 
personnes investies d’un poste de direction et de confiance» 
(Doc. Parl. Chambre n°476/12 du 05/03/64, p. 10)
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2. Point 1.1. Les directeurs, les sous-directeurs, ainsi que 
les personnes exerçant une autorité effective et ayant la 
responsabilité de l’ensemble ou d’une partie importante 
de l’entreprise: il s’agit de personnes ayant un pouvoir 
hiérarchique sur les personnes, appartenant à la direction 
de l’entreprise et/ou assumant la responsabilité d’un ou 
plusieurs services de l’entreprise;

3. Point 1.3. Les personnes pouvant, sous leur 
responsabilité, engager l’entreprise vis-à-vis de tiers: il 
s’agit de personnes habilitées par l’employeur à poser 
seules des actes importants engageant la responsabilité 
de la société vis-à-vis des tiers; une personne ayant reçu 
procuration de la part de l’employeur pour des actes 
d’importance plutôt secondaire (signature pour réception 
des recommandés, signature de documents administratifs, 
etc.) n’est donc pas visée;

4. Point 1.5 les ingénieurs et membres du personnel 
technique dans la mesure où leur présence personnelle 
est nécessaire à la sécurité des travailleurs et à la sécurité 
de fonctionnement de l’entreprise: sont visées par cette 
catégorie, les personnes dont la présence est nécessaire 
pour que le fonctionnement de l’entreprise ne soit pas 
perturbé, ni arrêté. Ne sont par contre pas visées, les 
personnes dont la présence est nécessaire pour que 
l’entreprise continue à produire; une distinction doit être 
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faite entre la sécurité dans le fonctionnement de l’entreprise 
et la continuation de la production (cette dernière relevant 
d’un problème d’organisation du travail); 

5. Point 1.6. Personnes chargées de missions de contrôle 
ou d’inspection qui doivent être exercées en tout ou en 
partie en dehors des heures normales de travail: il s’agit 
donc de missions de contrôle qui, en principe, doivent avoir 
lieu à des moments où les travailleurs ne sont pas occupés 
au travail; Point 1.4. Les concierges dans une entreprise 
commerciale ou industrielle: ne sont donc pas visés les 
concierges d’un immeuble qui bien qu’appartenant à 
l’entreprise n’est pas affecté à l’exploitation de l’entreprise;

6. Les cadres ne sont pas directement visés par l’arrêté 
royal; la notion de cadre n’est par ailleurs pas définie en 
droit social belge; seules les personnes assumant une 
des fonctions citées dans l’arrêté royal sont exclues des 
dispositions en matière de durée de travail; 

7. Les informaticiens ne sont également pas visés par 
l’arrêté royal, les fonctions informatiques sont par ailleurs 
assez nombreuses (ingénieurs informatiques, programmeur, 
analyste…); compte tenu de la logique du texte le chef du 
service informatique peut cependant être assimilé au chef 
de la mécanographie (point 1.12) (dans le même sens C.T. 
Bruxelles, 31/03/93, J.T.T., 1994, 291). Il va de soi que 
l’ensemble des critères utilisés et des positions relatées 
ci-dessus ne porte par préjudice au pouvoir d’appréciation 
souverain des cours et tribunaux.

Michel De Gols
Conseiller général
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NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be

Nos bureaux régionaux

vos droits cadres est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: e. de deyn & M. Delmee

ensemble on est plus forts   www.setca.org

vos droits cadres

Plus d’informations

Vous pouvez vous adresser:

4à votre délégué

4à votre bureau régional (voir nos adresses ci-contre)

Vous pouvez également obtenir nos autres publications:

4Vos Droits Général

Vous pouvez également consulter notre site web

4www.setca.org 
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